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  C : Electricité Verte
Principaux impacts environnementaux 

Impact Approche

La production d’énergie à partir de combustibles 

fossiles est responsable de la grande majorité des 

émissions mondiales de gaz à effet de serre 

Augmenter la part d’électricité produite 
à partir de sources renouvelables

La production d’électricité contribue pour une part 

signifi cative à ces émissions car une grande majorité 

de l’électricité mondiale provient encore de la 

combustion de charbon et de gaz.

Rechercher une augmentation 

conséquente du volume d’électricité
verte produit, supérieure aux régimes 

actuels de soutien nationaux 

(= additionnalité)

D’autres approches pour réduire les impacts environnementaux dus à l’utilisation de l’électricité 

concernent l’achat de services d’effi cacité énergétique associés à la fourniture en électricité, les actions de 

sensibilisation à la réduction de la consommation et l’alternative à l’énergie nucléaire. Pour que les petits 

producteurs d’électricité puissent répondre aux appels d’offres, la procédure de passation de marché 

devrait aussi être divisée en lots. 

Critères Clés d’Achat Procura+ - Electricité
Electricité Verte

Les critères Procura+ pour l’électricité verte couvrent un certain nombre d’aspects :

Conformité avec la défi nition des Sources d’Energies Renouvelables (SER) de l’Union Européenne 
– selon la Directive 2001/77/CE, 

Préférence donnée au SER autres que l’hydroélectricité – l’hydroélectricité peut présenter certains 

risques environnementaux à l’échelle locale et il existe actuellement beaucoup de grands barrages 

hydroélectriques en activité. C’est pourquoi les critères Procura+ soutiennent prioritairement les 

autres sources d’énergies renouvelables,
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Additionnalité – afi n de soutenir le développement des énergies renouvelables au travers de 

nouvelles capacités de production, les critères Procura+ exigent qu’une certaine proportion de 

l’électricité verte fournie provienne de « nouvelles unités de production ». 

Critères pour l’achat d’Electricité Verte
Objet du marché : Achat d’électricité dont un pourcentage doit être issu de SER, avec une part en provenance 

de nouvelles unités de production, et privilégiant les SER autres que l’hydroélectricité

Spécifi cations techniques :

a)  Au moins 50% de l’électricité fournie doit provenir de Sources d’Energies Renouvelables (E-SER) comme 

défi nies par la Directive 2001/77/CE.  

Contrôle : des Garanties d’Origine devront être fournies par un organisme de certifi cation indépendant 

reconnu attestant de l’origine de l’électricité et de l’absence de double-comptage. Ces Garanties d’Origine 

doivent être délivrées par les autorités compétentes désignées par les Etats Membres, conformément à l’article 

5 de la Directive 2001/77/CE. 

b)  De plus, 30% de l’électricité d’origine renouvelable doit être produite par de « nouvelles » unités de 

production. Les unités de production seront considérées comme « nouvelles » si elles ont été mises en service 

moins de 7 ans avant la publication de l’appel d’offres. Cette condition peut également être remplie si le 

candidat s’engage à mettre en service, dans les deux ans qui suivent la notifi cation du marché, une nouvelle 

unité de production d’énergie renouvelable. Cette unité devra permettre la couverture des 30% requis (de « 

nouvelles » capacités de production) de l’électricité d’origine renouvelable fournie.          

Contrôle : le fournisseur devra apporter des preuves crédibles attestant que les critères sont respectés. 

Critères d’attribution : 

Le contrat sera attribué au candidat totalisant le plus grand nombre de points, alloués selon la méthode de 

calcul suivante :

SER supplémentaires : 10 points (sur 100) – points attribués pour la fourniture d’électricité issue de 

SER supérieure au minimum requis,

« Nouvelles unités de production » : 5 points (sur 100) – points attribués pour l’électricité générée par 

de « nouvelles » unités de production au-delà du minimum requis (30%),

Préférence aux SER autres que l’hydroélectricité : 5 points (sur 100) – points attribués pour la part de 

SER ne provenant pas de l’hydroélectricité

Autres : 80 points (sur 100).

Contrôle : Le fournisseur doit apporter des preuves crédibles que les critères sont respectés. Pour l’attribution 

du critère 1, la garantie d’origine doit attester de la conformité aux conditions indiquées dans les spécifi cations 

techniques.

Conditions contractuelles :

L’autorité adjudicatrice se réserve le droit de mener une vérifi cation inopinée pour s’assurer que le contrat est 

effectivement réalisé selon le contenu de l’offre proposée. 
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Pour la mise en oeuvre

Spécifi cation technique a : l’autorité adjudicatrice peut choisir de fi xer un minimum plus important que 50% d’E-

SER. Si ce seuil semble trop élevé par rapport à la capacité estimée du marché de l’électricité, un objectif plus faible 

devrait être exigé.

Spécifi cation technique a, contrôle : tous les pays de l’Union Européenne sont légalement obligés de déployer des 

mécanismes de Garantie d’Origine. Dans les pays où ce ne serait pas encore le cas, une alternative temporaire 

consisterait à ce que le fournisseur apporte une preuve de conformité indépendante établissant qu’une certaine 

quantité de l’électricité a été générée à partir de SER défi nies (ex : un certifi cat commercial d’un organisme 

indépendant comme RECS).

Spécifi cation technique b : si le fournisseur doit s’engager à mettre de nouvelles unités de production en service, 

le contrat doit clairement y faire référence, et préciser la pénalité correspondante en cas de non-respect des 

engagements.

Critères d’analyse : le choix et la pondération des critères dépendront de l’autorité adjudicatrice.

Conditions contractuelles : si l’autorité adjudicatrice a des doutes quant au respect des conditions du contrat 

pendant son exécution, il est possible de faire appel à un auditeur indépendant pour vérifi cation. 

Pour aller plus loin
La demande de prestations de services d’effi cacité énergétique assurée par le fournisseur d’électricité est de 

plus en plus fréquente et constitue une voie supplémentaire de réduction des impacts environnementaux. Si le 

commanditaire souhaite formuler cette exigence comme clause technique ou comme critère d’attribution, cela doit 

clairement être mentionné dans l’objet du marché. 

Pour que les petits producteurs d’électricité verte puissent répondre à l’appel d’offres, la procédure de passation du 

marché peut être divisée en lots.

Pour accompagner la mise en œuvre de l’achat responsable, l’engagement politique en faveur de la lutte contre le 

changement climatique peut constituer une aide précieuse.

La solution la plus effi cace pour garantir l’absence d’électricité d’origine nucléaire dans le mix proposé est d’indiquer 

cette condition dans l’objet du marché. Ex : « Achat d’électricité issue à 50% de sources d’énergies renouvelables et 

n’étant pas d’origine nucléaire »

Awareness raising events/campaigns on environmental issues, such as energy effi ciency, can also be requested 

of the supplier. If you wish to include this in either the specifi cations or award phase it must also be clearly 

mentioned in the subject matter.
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D :  Alimentation 
et services de restauration

Principaux impacts sociaux et environnementaux
Impact Approche

L’utilisation de pesticides et d’engrais chimiques, 

entraînent une pollution locale des sols et des nappes 

phréatiques et génèrent des effets néfastes sur la 

santé humaine.

Augmenter la part d’alimentation issue 
de l’agriculture biologique

Les petits producteurs de biens importés des pays en 

voie de développement (café, thé, fruits frais, chocolat 

et jus de fruits) travaillant dans des conditions 

indignes, sans recevoir une juste rémunération.

Augmenter la part de produits issus du 
Commerce Equitable 

Le changement des pratiques de restauration, la réduction des besoins en transport des denrées, la Le changement des pratiques de restauration, la réduction des besoins en transport des denrées, la Le changement des pratiques de restauration, la réduction des besoins en transport des denrées, la 

diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant diminution de la consommation de viande et le soutien aux pratiques de pêche durables sont autant 

d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. d’approches permettant de réduire les impacts environnementaux des consommations alimentaires. 

Critères Clés d’Achat ProcuraCritères Clés d’Achat Procura+
– Alimentation et services de restauration– Alimentation et services de restauration– Alimentation et services de restauration– Alimentation et services de restauration

Produits biologiques
Les critères clés Procura+  présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de   présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de   présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de   présentés dans cette section se concentrent sur l’augmentation de la part de 

produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux produits issus de l’agriculture biologique dans les achats alimentaires et les services de restauration. Deux 

versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat versions de critères sont proposées : une pour le cas où l’autorité adjudicatrice assure directement l’achat 

de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux de produits alimentaires et une pour le cas où elle délègue à une entreprise de restauration. Les deux 

versions recommandent la fi xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique versions recommandent la fi xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique versions recommandent la fi xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique versions recommandent la fi xation de pourcentages minimaux de produits issus de l’agriculture biologique 

et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de et des critères d’analyse favorisant les offres proposant une part encore plus importante. La disponibilité de 

produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun produits issus de l’agriculture biologique varie grandement entre les pays européens, c’est pourquoi aucun 

pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences pourcentage précis n’est proposé ici. Il est recommandé d’effectuer une étude de marché sur les différences 

de prix existantes pour les catégories de produits alimentaires concernées. de prix existantes pour les catégories de produits alimentaires concernées. 
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